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Direction de la Prévention
et des Risques Professionnels

MME et MM les Directeurs
des Caisses Régionales d'Assurance Maladie

31/03/93
MM les Directeurs

Origine  : des Caisses Générales de Sécurité Sociale
DPRP

N/Réf. : JAL/MC - DPRP n° 22/93

Objet : Mise en application de la loi n° 93-121 du 27 janvier 1993
portant diverses mesures d'ordre social. Tarification annuelle
1993. Ristournes et cotisations supplémentaires en matière
d'Accidents du Travail.

En complément de mes circulaires DPRP n° 1728/92 du 11 décembre
1992, DPRP 1735/92 du 29 décembre 1992 et DPRP 5/93 du
23 janvier 1993 fixant notamment les opérations à réaliser avant mise en
place de l'abattement de 4 % appliqué au taux de cotisations AT-MP, il
convient d'ajouter aux opérations, à réaliser avant mise en place de
l'abattement, l'application des cotisations supplémentaires prévues par
l'article 9 de l'arrêté du 16 septembre 1977 relatif à l'attribution de
ristournes ou à l'imposition de cotisations supplémentaires en matière
d'Accidents du Travail et de Maladies Professionnelles.



2.

En outre, je vous précise que les ristournes "travail" attribuées, ou les
cotisations supplémentaires imposées en 1993 devront être calculées en
respectant les limites prévues respectivement aux articles 6 et 9 de l'arrêté
du 16 septembre 1977 appliquées aux taux notifiés donc abattus.

Pour le Directeur
le Directeur de la Prévention
et des Risques Professionnels

Jean-Luc MARIE


